
Demande d’autorisation d’ouverture temporaire  
 d’un débit de boissons  

 
Nom de l’association : 

Nom du responsable : 

Adresse : 

Tel :  

Adresse du siège : 

N° d’enregistrement en Préfecture : 

Courriel : 

 
Sollicite pour l’association précitée et conformément aux articles L 3334-2 et  L 3352-
5 du Code de la Santé Publique, l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons 
temporaire : 
 

□  De 1ère catégorie  (Boissons sans alcool, eaux, jus de fruits, thé, café, etc.) 

□ De 2ème catégorie  (Boissons fermentées non distillées, vins, bières, cidres, 
hydromels, crèmes, jus de fruits fermentés de 1 à 3 degrés d’alcool, etc.) 
 

Lieu : 

Date : 

Horaires (Début et fin) : 

Manifestation concernée : 

 
 

 
 
 

 
 
 
Fait à : 

Le : 

Signature & cachet de l’association  


